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OBJET : 2014 – 63 COMMISSION DEPARTEMENTALE DE REFORME 
   NOMINATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 17 avril 2014, s’est réuni le jeudi 24 
avril 2014 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 
 
 
PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Patricia ROBIN, Jonathan TURRILLO, Catherine BUTTY, Philippe WESTRELIN, Valérie COPIN, Christophe 
MOREL, Valérie DAVID, Gilles RONDONI, Dominique BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Nicole NUTINI, Jean-
Marc GARNIER, Anne-Marie DUVAL, Jean-Paul CAMERANO, Brigitte VIDAL, Philippe BONELLI, Muriel 
CHABERT, Claude MASCARELLI, Jean-Marie BELVEDERE, Aline BOURDAIRE, Pascal PELLEGRINO, 
Marguerite VIALE, Serge PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Ali AMRANE, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-
François LAPORTE, Alexandra ARDISSON, Chems SALLAH, Jocelyne BUSTAMENTE, Paul EUZIERE, 
Myriam LAZREUG, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Magali CONESA, Ludovic BROSSY, 
Frédérique CATTAERT, Damien VOARINO, Jean-Marc DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Franck BARBEY, 
Corinne SANJUAN. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 

/ 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 

• Monsieur André MASSON. 

• Monsieur Philippe-Emmanuel DE FONTMICHEL 
 
 
 



  

 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  
 
Monsieur Serge PERCHERON (prend part aux délibérations N°60 à 74) 
. 
. 
 
PROCURATION : 
 

• Monsieur André MASSON à Monsieur Philippe WESTRELIN. 

• Monsieur Serge PERCHERON à Monsieur Jérôme VIAUD. 

• Monsieur Philippe DE FONTMICHEL à Madame Myriam LAZREUG. 
 
 
 
Monsieur Chems SALLAH est élu secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 20 
février 2014. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 06 
avril 2014.  
 
La délibération du Conseil Municipal du 15 mars 2008, avait donné délégation au Maire de la totalité des 
compétences prévues par l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. Celle-ci est 
désormais caduque.  
En vertu de l’article L 2122-23 du même code, et ce malgré le renouvellement du Conseil Municipal, 
Monsieur le Maire a rendu compte des arrêtés prévus par l’article L 2122-22 lors de la présente réunion du 
Conseil Municipal. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 
VILLE DE GRASSE       2014 - 63 
CONSEIL MUNICIPAL    
 
 
DU 24 AVRIL 2014 
 
COMMISSION DEPARTEMENTALE DE REFORME 
DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

Le présent rapport a pour objet de désigner des représentants du conseil municipal à la commission 
départementale de réforme. 

 

 
 

INCIDENCE BUDGETAIRE 
 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 

 
MONTANT T.T.C. 

 
DGS 
 

 
SANS INCIDENCE FINANCIERE 

 

 
 
Monsieur le Maire expose : 
 
Vu l’arrêté du 4 août 2004 relatif aux commissions de réforme des agents de la fonction publique territoriale et de la 
fonction publique hospitalière. 
 
Considérant que la commission de réforme donne son avis pour l’octroi de certains congés pour accident 
imputable au service, sur l’aptitude physique à l’expiration de la dernière période de congé longue maladie ou de 
congé de longue durée, sur l’autorisation d’exercice des fonctions à temps partiel thérapeutique, en matière de 
mise en disponibilité pour raison de santé, pour la reconnaissance d’une invalidité permanente et l’octroi d’une 
ATI après un accident de service ou une maladie professionnelle, pour la reconnaissance d’une invalidité 
temporaire et d’octroi d’une Allocation d’Invalidité Temporaire (AIT), en matière de retraite pour invalidité, en 
matière de licenciement du stagiaire pour inaptitude physique imputable au service, en matière de pension de 
réversion et de pension d’orphelin, l'octroi des prolongations d'activité de 2 ans maximum au-delà de la limite 
d'âge pour les fonctionnaires occupant un emploi classé en catégorie B (active) ou C (insalubre), lorsque survient 
un désaccord sur les aptitudes intellectuelles et physiques de l'agent demandeur de la prolongation, à chaque 
fois que des dispositions législatives et réglementaires le prévoient expressément.  
 
Considérant que la commission comprend 2 représentants titulaires et 4 suppléants (deux par représentants 
titulaires). 
 
Conformément à l’article L. 2121-21 du code général des collectivités territoriales, le vote a lieu à bulletin secret.  
Toutefois, le conseil municipal décide à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret pour cette désignation.  
 
 
 



  

 
 
Il est proposé au conseil municipal de : 
 
- DESIGNER comme représentants à la commission de réforme les membres du conseil municipal suivants : 
 
Titulaires :  

• Mme Valérie COPIN 

• Mme Mélanie ZARRILLO 
 
Suppléants : 

• Mme Claude MASCARELLI 

• Mme Jocelyne BUSTAMENTE 

• Mme Murièle CHABERT 

• M. Serge PERCHERON 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, adopte. 
 
 

 
 
 
 
 

Jérôme VIAUD 
Conseiller général des Alpes-Maritimes 

Président de la Communauté d’Agglomération  
du Pays de Grasse 

 


